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ACTE I — LE CONSTAT

Ce texte est écrit depuis le terrain.
Depuis les salles où se prennent les décisions qui engagent les 
organisations pour cinq, dix, parfois vingt ans. Depuis les comités de 
direction où j'observe, chaque semaine, la même séquence : une décision 
structurante a déjà été prise ailleurs - par une équipe technique, par un 
prestataire, par la dynamique d'un marché - avant que l'instance 
dirigeante ait eu le temps de la formuler. Quand le dossier remonte, les 
dépendances sont engagées. Le périmètre est déjà dessiné par d'autres.

Ce texte nomme le réel.

Il s'adresse à ceux qui décident - ou qui croient décider - sur l'intelligence 
artificielle. Dirigeants. Administrateurs. Présidents. Membres de comités 
exécutifs. Toute personne qui porte une responsabilité de direction dans 
une organisation confrontée à la pression de l'intégration IA.

Il est écrit depuis VEIA.AI - le cadre intellectuel que j'ai construit depuis 
cette conviction : 

la gouvernance de l'IA est un acte de direction, pas une 
question technique. Et que la clarté précède la puissance.
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ACTE I — LE CONSTAT

L'urgence fonctionne comme un 
dispositif. Elle fabrique la 
séquence.
Depuis plusieurs années, une injonction s'est installée dans toutes les organisations : adopter 
l'intelligence artificielle, accélérer, ne pas être en retard. Cette injonction circule dans les 
médias spécialisés, dans les conférences, dans les rapports des grands cabinets, dans les 
argumentaires des éditeurs et des hyperscalers. Elle produit un effet précis et mesurable : 
elle substitue la réaction à la réflexion.

Ce narratif a des auteurs, des intérêts, et une mécanique. Les éditeurs de logiciels ont intérêt 
à ce que leurs solutions soient adoptées avant d'être questionnées. Les hyperscalers ont 
intérêt à ce que les données de leurs clients transitent dans leurs infrastructures avant que les 
contrats soient lus jusqu'au bout. Les cabinets de conseil ont intérêt à ce que les projets de 
transformation se multiplient avant que leurs résultats soient mesurés. Les médias spécialisés 
ont intérêt à ce que l'urgence reste vivante, parce que l'urgence génère de l'audience. C'est la 
mécanique normale d'un marché en expansion rapide. Le problème est ce qu'elle produit 
dans les organisations qui la subissent sans la lire.

Ce qu'elle produit est une chaîne :

Dette 
gouvernance

Transfert 
équipes 

techniques

Dérive 
gouvernance

Décisions 
accélérées

Urgence 
perçue

L'urgence perçue appelle l'accélération des décisions opérationnelles. L'accélération 
contourne les instances de gouvernance - trop lentes, trop formelles, trop éloignées du terrain 
technologique. Le contournement transfère la conception du cadre aux équipes techniques et 
aux prestataires - qui décident, de facto, des périmètres, des architectures, des dépendances. 
Ce transfert dilue la responsabilité décisionnelle : personne ne l'a formellement cédée, mais 
personne ne la détient plus clairement. La dilution accumule une dette de gouvernance - qui 
se rembourse sous contrainte, en incidents, en expositions réglementaires, en dépendances 
devenues irréversibles au moment où elles deviennent visibles.
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ACTE I — LE CONSTAT

Le board décide-t-il encore ?

Ou valide-t-il des décisions déjà fabriquées ailleurs ?

Les études de marché documentent ce que le terrain montre. Le « GenAI 
Divide » révèle un écart structurel : une adoption massive de l'intelligence 
artificielle générative, un impact mesuré sur les résultats qui reste minoritaire. 
La différence entre les organisations qui mesurent une valeur réelle et celles 
qui accumulent des déploiements sans résultat probant ne tient pas aux 
modèles utilisés, ni aux budgets engagés. Elle tient à l'existence - ou à 
l'absence - d'une doctrine préalable. Par ailleurs, une part structurelle 
des usages de l'IA en entreprise opère hors validation des instances 
compétentes. Cet écart mesure précisément la distance entre ce que 
l'organisation croit gouverner et ce qu'elle gouverne réellement.

L'instance dirigeante n'est pas absente de ces situations. Elle arrive après. Les 
décisions ont commencé à se fabriquer dans les expérimentations lancées sans 
cadre, dans les contrats signés avec les fournisseurs d'infrastructure, dans les 
données déjà transmises aux modèles externes. Quand le sujet remonte en 
séance, les dépendances sont engagées, les architectures sont posées, les 
usages sont installés dans les habitudes de travail.

Ce n'est pas un problème de vitesse. C'est un problème de 
séquence.
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ACTE II — LE RISQUE INVISIBLE

L'IA interpose une architecture de 
décision entre le réel et 
l'organisation.
Avant de nommer les erreurs, il faut voir le mécanisme. L'intelligence artificielle en entreprise 
n'est pas un logiciel parmi d'autres. Elle est une architecture de décision externalisée - une couche 
qui s'intercale entre le réel et le jugement humain, et qui modèle ce jugement de façon 
probabiliste, opaque, et progressive.

Concrètement, tout système IA en entreprise repose sur une chaîne : un modèle traite de 
l'information, des accès permettent à ce modèle d'interagir avec les processus de l'organisation, 
des données l'alimentent et l'orientent, une orchestration automatise les flux, et des contrats lient 
l'ensemble à un ou plusieurs fournisseurs. Chaque maillon de cette chaîne engage l'organisation - 
dans ses données, dans ses décisions, dans ses dépendances.

Le PoC n'est pas 
neutre
Dès le premier test, des 
données circulent vers 
des infrastructures 
externes. Des habitudes 
de travail s'installent. 
Des contrats implicites 
se forment. La logique 
métier de l'organisation 
commence à se couler 
dans les paramètres d'un 
système qu'elle ne 
maîtrise pas encore.

Les agents IA 
amplifient la 
dynamique
Ils opèrent en 
interconnexion, 
s'intègrent aux systèmes 
existants, et étendent 
leur périmètre d'action 
sans demander de 
permission explicite à 
chaque étape. Plus ils 
sont performants, plus 
ils sont adoptés. Plus ils 
sont adoptés, plus le coût 
de sortie augmente.

La sécurité est en 
jeu
Chaque connecteur 
branché sur un système 
IA transforme ce système 
en point d'accès élargi. 
Chaque flux entrant est 
une surface 
potentiellement 
attaquable. Chaque agent 
capable d'agir convertit 
une probabilité en acte. 
La gouvernance de l'IA 
est donc aussi une 
gouvernance de sécurité.

Quand l'instance dirigeante est invitée à « valider » le passage en production, la dépendance est 
déjà là - dans les usages, dans les flux, dans les attentes des équipes. La dépendance se construit à 
mesure que la valeur perçue augmente - et c'est exactement à ce moment que la gouvernance 
aurait dû avoir lieu.

La gouvernance de l'IA est donc aussi une gouvernance de sécurité : des flux, des identités, des 
droits, et des traces. Non pas comme couche ajoutée après déploiement - mais comme exigence de 
conception, inscrite avant le premier accès.
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ACTE II — LE RISQUE INVISIBLE

Ce que le marché dit aux décideurs. 
Ce que la doctrine exige.
Cinq thèses. Chacune renverse un faux consensus. Chacune s'appuie sur ce que le terrain 
démontre, semaine après semaine, dans les organisations qui ont intégré avant de décider.

1. La vitesse tient lieu de stratégie. Ce substitut coûte.

Le marché a imposé une équivalence : aller vite sur l'IA, c'est être stratégique. Cette équivalence 
est fausse, et son coût est précis. L'organisation qui adopte l'intelligence artificielle sous pression 
n'a pas accéléré sa transformation - elle a délégué son intention à la dynamique du marché. La 
vitesse détruit le moment de doctrine : l'espace où une instance dirigeante formule pour quoi elle 
intègre, selon quelles conditions, avec quels garde-fous, au service de quelle finalité. Sans ce 
moment, l'intégration produit des capacités sans direction. Des performances sans sens. Des 
dépendances sans choix.

La rapidité d'adoption sera bientôt une donnée de marché banale - tous les concurrents auront 
accès aux mêmes modèles, aux mêmes infrastructures, aux mêmes outils. Ce qui différenciera 
les organisations dans cinq ans n'est pas la date à laquelle elles ont intégré. C'est la 
clarté avec laquelle elles auront décidé pourquoi.

La doctrine produit la vitesse là où elle s'est appliquée. Elle élimine les débats répétitifs, réduit les 
frictions d'arbitrage, et permet des déploiements rapides là où l'organisation a déjà répondu aux 
questions fondamentales. Les dépendances choisies, contractualisées, réversibles, sont des leviers 
- pas des menaces. Ce qui fragilise, c'est la dépendance subie, installée avant que l'intention ait été 
formulée.

2. La doctrine IA relève de l'instance dirigeante. La DSI 
orchestre l'exécution sous cadre.

La question fondamentale - qui décide, sur quoi, selon quels critères, avec quels garde-fous - est 
une question de direction. Elle engage la responsabilité de l'organisation, son identité, sa relation 
à ses parties prenantes, sa capacité à assumer ses choix devant ses clients, ses équipes, ses 
régulateurs. Cette question appartient à l'instance dirigeante.

Déléguer la doctrine, c'est déléguer le cadre lui-même. L'organisation se retrouve alors dans une 
position structurellement impossible : gouverner des décisions déjà prises, dans des systèmes 
déjà déployés, par des acteurs dont l'intérêt n'est pas aligné sur le sien. La direction des systèmes 
d'information orchestre l'exécution technique - c'est son rôle, et il est essentiel. Mais le cadre dans 
lequel cette exécution opère appartient à l'instance dirigeante. Toujours.
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ACTE II — LE RISQUE INVISIBLE

3. La valeur se prouve. Le déploiement se compte. Les deux ne se 
confondent pas.
Le « GenAI Divide » est la conséquence directe et mesurable d'une intégration sans doctrine préalable. Les 
organisations qui mesurent une valeur réelle de l'intelligence artificielle partagent une caractéristique commune : 
elles ont répondu à la question « pour quoi » avant de répondre à la question « comment ». Elles ont défini ce que 
l'IA devait servir, ce qu'elle ne devait pas faire, et comment elles mesureraient la différence.

Le déploiement se compte en nombre d'outils, de licences, d'expérimentations lancées. La valeur se prouve en 
résultats traçables, attributables, durables. L'écart entre les deux est précisément l'espace que la doctrine occupe - 
ou que son absence laisse vide.

4. La souveraineté sur l'IA ne se lit pas sur une carte. Elle ne s'achète pas 
avec un label.
La souveraineté est une capacité opérationnelle - plus exigeante que ce que le marché vend sous ce nom.

Un système hébergé sur territoire européen par un fournisseur dont la chaîne de décision, les mises à jour, les 
licences et les accès techniques restent sous juridiction extraterritoriale n'est pas souverain. Il est conforme. Ce n'est 
pas la même chose. La conformité régit ce qui est déclaré. La souveraineté porte sur ce qui se passe réellement - 
dans les flux, dans les décisions, dans les dépendances que l'organisation a contractées sans toujours les avoir lues.

Un label certifie un opérateur. Il ne certifie pas la chaîne entière. Il ne garantit pas que les modèles qui traitent vos 
données ne sont pas entraînés ailleurs, sur d'autres données, selon d'autres règles. Il ne garantit pas que la logique 
de décision intégrée dans le système vous appartient. Il ne garantit pas que vous pouvez sortir.

Connaître
Les données qui fondent sa 
valeur différenciatrice - et 
maîtriser où elles transitent, 
sous quelle forme, vers quels 
modèles.

Savoir
À quelles décisions ses systèmes 
participent sans supervision 
humaine identifiée - et avoir 
choisi consciemment chacun de 
ces seuils.

Pouvoir
Changer de fournisseur ou 
d'architecture sans 
effondrement opérationnel - 
non parce qu'un contrat le 
prévoit, mais parce que 
l'architecture a été conçue pour 
le permettre.

Ces trois capacités ne s'acquièrent pas après l'intégration. Elles se construisent avant. Une organisation qui ne peut 
pas sortir d'un système IA sans risquer l'arrêt de ses fonctions critiques a déjà cédé sa souveraineté. Elle le découvre 
au moment où elle ne peut plus faire autrement.

5. Le Shadow AI révèle l'usage réel. La gouvernance commence par ce réel.
Une part significative des usages de l'intelligence artificielle en entreprise opère sans validation des instances 
compétentes. Ces usages existent parce qu'ils répondent à des besoins réels, parce que les outils sont accessibles, et 
parce que l'absence de cadre laisse le terrain libre à l'initiative individuelle. Les sanctionner sans les comprendre 
revient à gouverner une fiction - la fiction d'une organisation où seuls les usages validés existent.

La gouvernance qui part du réel commence par cartographier ces usages, comprendre leur logique, identifier leur 
valeur et leurs risques, et les intégrer dans un cadre qui les rende pilotables.

Ce travail est plus difficile que l'interdiction. Il est aussi le seul qui produise une gouvernance effective - c'est-à-dire 
une gouvernance qui s'exerce sur ce qui se passe vraiment.
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ACTE III — LA SOUVERAINETÉ DÉCISIONNELLE

Décider avant d'intégrer : quatre 
exigences fondatrices.
Décider avant d'intégrer exige que quatre questions reçoivent une réponse explicite, formulée et validée 
par l'instance compétente, avant tout engagement irréversible. Ces quatre exigences structurent la 
doctrine VEIA depuis sa création. Elles forment les conditions minimales d'une organisation qui 
gouverne encore ses propres décisions sur l'intelligence artificielle.

SENS

L'intelligence artificielle sert une finalité. 
L'instance dirigeante la formule - avant le 
déploiement, pas après. L'optimisation 
algorithmique sans intention formalisée 
maximise des indicateurs dont personne n'a 
vérifié qu'ils traduisaient la raison d'être de 
l'organisation. Un algorithme optimise ce qu'on 
lui demande d'optimiser. La question de ce 
qu'on lui demande est une question humaine, 
stratégique, irréductiblement politique au sens 
premier du terme : elle engage ce que 
l'organisation choisit d'être.

L'IA sans sens produit des performances. 
Rarement de la valeur. Jamais de 
direction.

VALEUR

La valeur de l'intelligence artificielle pour une 
organisation réside dans ce qui reste sous son 
contrôle souverain : ses données propriétaires, 
ses processus distinctifs, ses logiques métier non 
exportées, sa capacité à traiter l'information 
d'une façon que ses concurrents ne peuvent pas 
reproduire à l'identique. L'algorithme lui-même 
est en voie de banalisation rapide. Ce qui nourrit 
l'algorithme, et les décisions qu'il sert, ne l'est 
pas.

La distinction entre valeur réelle et illusion de 
productivité est une décision de direction - pas 
un résultat d'implémentation. Elle s'opère avant 
les contrats, dans la définition de ce qui sort de 
l'organisation et de ce qui y reste.

INTÉGRITÉ

Tout déploiement d'intelligence artificielle 
répond à une chaîne de responsabilité 
identifiable et auditable. Un système dont la 
mécanique échappe à la compréhension de 
l'instance dirigeante est un engagement pris sans 
visibilité sur ses conséquences - une architecture 
de décision externalisée vers une boîte noire dont 
personne ne peut rendre compte.

L'intégrité d'un système IA se mesure à la 
capacité de l'organisation à répondre à trois 
questions : qui a décidé quoi, sur la base de 
quelles données, selon quels critères. 
L'explicabilité précède l'autorisation. 
L'auditabilité conditionne la responsabilité.

AUTONOMIE

La capacité à sortir d'un système sans 
effondrement opérationnel se construit avant le 
contrat, pas après. La dépendance irréversible 
n'est pas le résultat d'une mauvaise négociation 
- c'est la conséquence prévisible d'une 
intégration sans doctrine de réversibilité.

Quand l'organisation découvre qu'elle ne peut 
plus opérer sans un système dont elle ne 
maîtrise ni les coûts ni les évolutions ni les 
conditions contractuelles, la négociation est 
terminée.

L'instance dirigeante fixe les seuils 
d'autonomie avant que les systèmes ne 
les fixent à sa place.
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ACTE III — LA SOUVERAINETÉ DÉCISIONNELLE

La souveraineté se décline en quatre 
niveaux arbitrables.
La souveraineté sur l'IA se décline en quatre niveaux arbitrables, pas en idéal absolu. Ces quatre niveaux 
transforment la souveraineté en objet de décision concret - et non en posture.

Souveraineté stratégique
L'organisation définit ses finalités et les zones 
d'irréversibilité qu'elle accepte consciemment.

Souveraineté contractuelle
Les clauses, la transparence, les coûts de 
sortie et les conditions de réversibilité sont 
négociés avant engagement.

Souveraineté technique
Les architectures de repli, la portabilité des 
données et l'observabilité des systèmes sont 
conçues dès le départ.

Souveraineté cognitive
L'organisation préserve sa capacité à exercer 
son propre jugement, à maintenir ses critères 
d'évaluation, et à distinguer performance 
algorithmique et vérité métier.

La confiance est une infrastructure. Elle se bâtit dans l'ordre.

La confiance dans un système d'intelligence artificielle - celle des équipes qui l'utilisent, des clients qu'il 
sert, des régulateurs qui l'observent - n'est pas un état stable qu'on atteint une fois pour toutes. C'est le 
résultat d'une construction séquentielle, où chaque maillon conditionne le suivant.

Sécurité 
effective

Données 
maîtrisées

Usages 
pilotablesCultureGouvernance

La gouvernance rend la culture possible. La culture rend les usages pilotables. Les usages pilotables 
rendent les données maîtrisables. Les données maîtrisables rendent la sécurité effective - sécurité des 
flux, des identités et des décisions. La sécurité effective rend la confiance légitime. La confiance légitime 
rend l'innovation durable.

Une organisation qui court-circuite cette séquence ne gagne pas de temps. Elle fragilise 
les fondations sur lesquelles elle prétend bâtir. La chaîne exige d'être posée dans le bon sens, dès 
le début.
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ACTE IV — RESPONSABILITÉ DU BOARD

Ce que toute instance dirigeante 
décide elle-même.
Sept décisions structurent la doctrine de gouvernance IA. Elles sont développées en annexe 
sous forme d'articles adoptables. Elles sont conçues pour être formalisées - en comité de 
direction, en conseil d'administration, en instance de gouvernance - et révisées à intervalle 
régulier, à mesure que les systèmes et les contextes évoluent.

Ces décisions n'ont de valeur que dans leur appropriation réelle par ceux qui les prennent - 
et dans la discipline de les tenir quand la pression opérationnelle pousse à y déroger.

Une instance dirigeante qui a répondu à ces sept questions dispose d'une doctrine. Elle 
gouverne. Une instance qui ne les a pas posées délègue - qu'elle en ait conscience ou non.

Articl
e

Objet Exigence minimale

1 Finalités Périmètre d'autorisation de l'IA - Formuler 
avant tout engagement contractuel

2 Valeur propriétaire Données et processus sous contrôle souverain - 
Aucun actif sensible sans validation formelle

3 Responsabilité Responsable humain identifié par déploiement - 
L'opacité n'exonère pas, elle intensifie

4 Règles de preuve Standards d'audit et de traçabilité - Ce qui doit 
être démontré, pas promis

5 Seuils d'autonomie Ce qui s'automatise / ce qui reste humain - 
Documenté, communiqué, réexaminé

6 Dépendances 
stratégiques

Cartographie fournisseurs + réversibilité - Plan 
de continuité incluant incidents IA

7 Régime d'arbitrage Procédure sous contrainte de temps - La 
pression ne suspend pas la doctrine
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ACTE IV — RESPONSABILITÉ DU BOARD

Charte des Décisions Souveraines
Sept articles. Adoptables en instance dirigeante. Révisables annuellement.
La Charte n'exige pas d'être complète avant le premier essai. Elle exige d'être présente avant le premier engagement 
irréversible.

Il existe un seuil en dessous duquel aucune organisation ne devrait descendre, quelle que soit sa taille ou sa 
maturité : nommer un responsable humain identifié pour les décisions que le système sert, définir les 
données qui ne transitent vers aucun environnement non maîtrisé, et formaliser ce à quoi 
l'organisation renonce explicitement en adoptant ce système. Ce seuil n'est pas un plancher de 
complaisance. C'est le socle sur lequel la doctrine se construit - à condition de construire dans le bon sens.

01

Article 1 — Finalités
L'instance dirigeante formule les 
finalités au service desquelles 
l'intelligence artificielle est autorisée à 
opérer dans l'organisation, et celles qui 
lui sont explicitement fermées. Cette 
formulation précède tout engagement 
contractuel ou opérationnel. Toute 
intégration s'inscrit dans ce périmètre, 
ou fait l'objet d'une délibération 
préalable explicite de l'instance 
compétente.

02

Article 2 — Valeur 
propriétaire
L'instance dirigeante définit le 
périmètre des données, des processus 
et des logiques métier qui demeurent 
sous contrôle souverain de 
l'organisation. Aucun actif de ce 
périmètre ne transite vers des modèles, 
des infrastructures ou des prestataires 
externes sans validation formelle 
préalable. Cette définition est révisée à 
chaque évolution significative des 
systèmes ou des contrats.

03

Article 3 — Responsabilité
Tout déploiement d'intelligence 
artificielle ayant un impact significatif 
sur les opérations, les décisions ou les 
parties prenantes de l'organisation 
désigne un responsable humain 
identifié, avec un mandat explicite 
couvrant les décisions que le système 
sert et les incidents qu'il peut 
provoquer. L'opacité d'un système ne 
suspend pas cette responsabilité - elle 
l'intensifie.

04

Article 4 — Règles de preuve
L'instance dirigeante fixe les standards 
d'audit, de traçabilité et de validation 
exigés avant toute autorisation de 
déploiement. Ces standards définissent 
ce qui doit être démontré - pas ce qui 
est promis. Ils conditionnent l'accès 
aux ressources, aux données et aux 
autorisations opérationnelles. Pour 
tout système agissant sur des données 
sensibles ou interagissant avec des 
systèmes critiques, ces standards 
incluent des tests de résistance aux 
entrées adverses, une exigence de 
journalisation des actions et des 
décisions, et une vérification des droits 
d'accès effectivement exercés par le 
système.

05

Article 5 — Seuils d'autonomie
L'instance dirigeante définit ce qui peut 
s'automatiser, ce qui reste sous 
décision humaine directe, et les 
conditions dans lesquelles cette ligne 
peut être révisée. Ces seuils sont 
documentés, communiqués aux 
équipes concernées, et réexaminés à 
intervalle régulier ou lors de tout 
changement significatif de capacité des 
systèmes.

06

Article 6 — Dépendances 
stratégiques
L'instance dirigeante maintient une 
cartographie des fournisseurs et 
systèmes critiques, assortie de clauses 
de réversibilité contractuelle et d'un 
plan de continuité opérationnelle en 
cas de rupture. Cette cartographie 
couvre l'ensemble de la chaîne : 
modèles, infrastructures, connecteurs, 
fournisseurs de données, partenaires 
d'intégration. Toute dépendance 
identifiée comme irréversible à court 
terme fait l'objet d'une délibération 
explicite et d'un arbitrage documenté. 
Le plan de continuité intègre les 
scénarios d'incident IA - 
indisponibilité, compromission, dérive 
de comportement - et pas seulement la 
rupture contractuelle.

07

Article 7 — Régime d'arbitrage
L'instance dirigeante définit la procédure applicable quand une décision sur l'IA doit être prise sous contrainte de temps - 
quel processus minimal, quels garde-fous, quelle traçabilité. La pression opérationnelle est l'épreuve la plus révélatrice 
d'une doctrine. Elle ne la suspend pas.
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CONCLUSION

La gouvernance de l'IA commence 
là.
Vous avez lu ce texte parce que la question de l'intelligence artificielle est sur votre 
agenda. Elle l'est dans la quasi-totalité des organisations aujourd'hui. Elle y restera, sous 
des formes changeantes, pour longtemps.

La différence entre les organisations qui gouvernent cette transition et celles qui la 
subissent ne tient pas à la technologie qu'elles ont choisie, ni au budget qu'elles y ont 
consacré, ni à la vitesse à laquelle elles ont agi. 

Elle tient à une seule chose : la question qu'elles ont posée avant de choisir.

Pour quoi ? Selon quels critères ? Avec quels garde-fous ? Au nom de 
quelle intention ?

Ces questions ne ralentissent pas la transformation. Elles la rendent possible - 
durablement, souverainement, avec la capacité d'en répondre.

Une doctrine de gouvernance IA commence simple. Elle se révise à mesure que les 
systèmes évoluent, que les usages se précisent, que les dépendances se cartographient. Sa 
valeur ne tient pas à sa complétude initiale - elle tient à sa tenue quand la pression monte.

VEIA.AI existe depuis cette conviction. Vena - la source souterraine qui irrigue en 
silence, qui structure avant d'être visible, qui tient tout ensemble sans se montrer. Ce 
qui était là avant tout déploiement, et qui, si on prend le temps de l'établir, change 
tout.

Avant le premier 
engagement
que vous ne pourrez pas 
défaire.

Avant la première 
dépendance
que vous n'aurez pas 
choisie.

Avant que la 
séquence
soit écrite par d'autres.
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La souveraineté 
commence par la 
décision.

Christophe Picou - Fondateur, VEIA.AI

www.veia.ai - presse@veia.ai

Ce manifeste est diffusable librement, dans son intégralité, avec mention de 
l'auteur et de VEIA.AI.

http://www.veia.ai/
mailto:christophe@veia.ai

